
Commune de CARNAC – MORBIHAN 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 
L’an deux mil dix, le 26 mars  à 18 heures 00, le Conseil municipal, légalement convoqué par 
lettre en date du 19 mars, s’est réuni à la mairie, en séance publique 
 
Etaient présents : Monsieur Michel GRALL, Madame Sylvie ROBINO, Monsieur Marc LE 
ROUZIC, Madame Madeleine BERNARD, Madame Sandrine BUGEAU, Madame Geneviève 
SIMON, Monsieur Patrick LOTHODE, Monsieur Michel DURAND, Monsieur David DANIEL, 
Monsieur Patrick LE FORMAL, Madame Georgette CREIS, Monsieur Yann CONGRATELLE, 
Madame Juliette RUNIGO, Monsieur Jacques BRUNEAU, Madame Christine LAMENDE, 
Monsieur Bernard DUJOURDY, Madame Jeannine LE GOLVAN,  
 
Absents excusés : Madame Armelle MOREAU qui a donné pouvoir à Monsieur Marc LE 
ROUZIC, Monsieur Michel BAGARD qui a donné pouvoir à Madame Madeleine BERNARD, 
Madame Brigitte GIUDICELLI qui a donné pouvoir à Madame Georgette CREIS, Madame 
Gwenhaëlle CARDIEC qui a donné pouvoir à Monsieur Michel GRALL, Madame Stéphane 
CAILLOT qui a donné pouvoir à Monsieur Michel DURAND, Monsieur Daniel JOSSE qui a 
donné  pouvoir à Monsieur Jacques BRUNEAU, 
Madame Armelle MOREAU est arrivée à 18 h 43 
 
Absents : Madame Véronique LE PRIOL, Monsieur Gérard MARCALBERT, Monsieur Robert 
HUON 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Yann CONGRATELLE 
             

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 02 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
 
Objet : COMPTE DE GESTION 2009 – BUDGET GENERAL COMMUNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

• Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2009 de la commune et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvre, le détail des dépenses effectuées et 



celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvre et l'état des restes à payer, 
• Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures, 
• Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, ainsi que l'exécution des budgets de l'exercice, 
• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par M. le Trésorier principal de CARNAC, 
receveur de la commune, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle aucune observation ni réserve de 
sa part, 

APPROUVE le compte de gestion 2009 du budget général Commune qui présente les résultats suivants 
cumulés à la clôture de l'exercice :  

 
- Section d'investissement : Déficit de  458 907,40 €  
- Section de fonctionnement : Excédent de 1 126 513,86 €  

Soit un excédent global de clôture de 667 606,46 €  
 
 

        
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 03 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 
Service Financier 
 
Objet : COMPTE DE GESTION 2009 – BUDGET ANNEXE BASE NAUTIQUE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, notamment le budget du service à comptabilité distincte de la Base Nautique, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

• Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2009 de la commune et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvre, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvre et l'état des restes à payer, 
• Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures, 
• Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, ainsi que l'exécution des budgets de l'exercice, 
• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 



DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par M. le Trésorier principal de CARNAC, 
receveur de la commune, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle aucune observation ni réserve de 
sa part, 

APPROUVE le compte de gestion 2009 du budget annexe Base Nautique qui présente les résultats suivants 
cumulés à la clôture de l'exercice :  

 
- Section d'investissement : Excédent de  15 879,44 €  
- Section de fonctionnement : Excédent de 9 514,44 €  

Soit un excédent global de clôture de 25 393,88 €  
 
 
        

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 04 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Service Financier 
 
Objet : COMPTE DE GESTION 2009 – BUDGET ANNEXE MUSEE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, notamment le budget du service à comptabilité distincte du Musée, 

VU l'avis  favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

• Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2009 de la commune et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvre, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvre et l'état des restes à payer, 
• Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures, 
• Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, ainsi que l'exécution des budgets de l'exercice, 
• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par M. le Trésorier principal de CARNAC, 
receveur de la commune, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle aucune observation ni réserve de 
sa part, 

APPROUVE le compte de gestion 2009 du budget annexe Musée qui présente les résultats suivants cumulés à la 
clôture de l'exercice :  

 
- Section d'investissement : Déficit de  290,81 €  
- Section de fonctionnement : Résultat de 0,00 €  

Soit un déficit global de clôture de 290,81 €  
 

 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 05 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
Objet : COMPTE DE GESTION 2009 – BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE ROSNUAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, notamment le budget du service à comptabilité distincte du Lotissement de Rosnual, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

• Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2009 de la commune et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvre, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvre et l'état des restes à payer, 
• Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures, 
• Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, ainsi que l'exécution des budgets de l'exercice, 
• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par M. le Trésorier principal de CARNAC, 
receveur de la commune, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle aucune observation ni réserve de 
sa part, 

APPROUVE le compte de gestion 2009 du budget annexe Lotissement de Rosnual qui présente les résultats 
suivants cumulés à la clôture de l'exercice :  

 
- Section d'investissement : Solde de  0,00 €  
- Section de fonctionnement : Déficit de 21 206,83 €  

Soit un déficit global de clôture de 21 206,83 €  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 06 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
Service Financier 
Rapporteur : Olivier LEPICK 
 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET GENERAL COMMUNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice 2009, 

VU le compte de gestion de l'exercice 2009, 

VU le compte administratif de l'exercice 2009 présenté par le Maire, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 



LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après que Monsieur GRALL, Maire, qui ne prend pas  part au vote, se soit retiré, 

Après avoir élu M. Olivier LEPICK qui a accepté la présidence de l'assemblée,  

CONSIDERANT que M. GRALL, Maire de Carnac, a normalement administré pendant le cours de l'exercice 2009 

les finances de la commune en poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n'ordonnançant que les 

dépenses justifiées ou utiles, 

CONSTATANT les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 2009 relatives au report à 

nouveau, au résultat, aux débits et aux crédits budgétaires portés aux différents comptes, 

RECONNAISSANT la sincérité des restes à réaliser, 

APPROUVE, à l’UNANIMITE,  le compte administratif 2009 du budget général de la Commune faisant 

apparaître les résultats suivants : 

Résultat à la clôture de l'exercice 2008 :   

 Section de fonctionnement : Excédent de ……..… 2 423 673,10 € 

 dont part affectée à l'investissement en 2009 :  1 684 495,63 € 

 Section d'investissement : Déficit de ………..… 396 836,63 € 

Recettes – Titres émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement …………………….…… 8 571 270,86 € 

 Section d'investissement …………………….……... 4 755 165,71 € 

Dépenses – Mandats émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement ……………………….… 8 183 934,47 € 

 Section d'investissement ……………………….…... 4 817 236,48 € 

Résultat à la clôture de l'exercice 2009 :   

 Section de fonctionnement : Excédent de……….. 1 126 513,86 € 

 Section d'investissement : Déficit de……….. 458 907,40 € 

Résultat global de clôture 2009 (hors restes à réaliser) : Excédent de  667 606,46 € 



ENREGISTRE l'état du bilan des acquisitions et cessions immobilières en 2009, 

DECLARE toutes les opérations de l'exercice 2009 définitivement closes. 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 07 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET ANNEXE BASE NAUTIQUE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 2009, 

VU le compte de gestion de l'exercice 2009, 

VU le compte administratif de l'exercice 2009 présenté par le Maire, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après que Monsieur GRALL, Maire, qui ne prend pas  part au vote, se soit retiré, 

Après avoir élu M. M. Olivier LEPICK qui a accepté la présidence de l'assemblée,  

CONSIDERANT que M. GRALL, Maire de Carnac, a normalement administré pendant le cours de l'exercice 2009 

les finances de la commune en poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n'ordonnançant que les 

dépenses justifiées ou utiles, 

CONSTATANT les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 2009 relatives au report à 

nouveau, au résultat, aux débits et aux crédits budgétaires portés aux différents comptes, 

RECONNAISSANT la sincérité des restes à réaliser, 

APPROUVE, à l’UNANIMITE, le compte administratif 2009 du budget annexe Base Nautique faisant 

apparaître les résultats suivants : 

 

 

 

 



Résultat à la clôture de l'exercice 2008 :   

 Section de fonctionnement : Excédent de ……..… 12 471,69 € 

 dont part affectée à l'investissement en 2009 :  0.00 € 

 Section d'investissement : Excédent de ………..… 16 975,48 € 

Recettes – Titres émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement …………………….…… 15 277,56 € 

 Section d'investissement …………………….……... 0.00 € 

Dépenses – Mandats émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement ……………………….… 18 234,81 € 

 Section d'investissement ……………………….…... 1 096,04 € 

Résultat à la clôture de l'exercice 2009 :   

 Section de fonctionnement : Excédent de……….. 9 514,44 € 

 Section d'investissement : Excédent de……….. 15 879,44 € 

Résultat global de clôture 2009 (hors restes à réaliser) : Excédent de  25 393,88 € 

ENREGISTRE l'état du bilan des acquisitions et cessions immobilières en 2009, 

DECLARE toutes les opérations de l'exercice 2009 définitivement closes.     

  

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 08 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET ANNEXE MUSEE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 2009, 

VU le compte de gestion de l'exercice 2009, 

VU le compte administratif de l'exercice 2009 présenté par le Maire, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 



LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après que Monsieur GRALL, Maire, qui ne prend pas  part au vote, se soit retiré, 

Après avoir élu M. M. Olivier LEPICK qui a accepté la présidence de l'assemblée,  

CONSIDERANT que M. GRALL, Maire de Carnac, a normalement administré pendant le cours de l'exercice 2009 

les finances de la commune en poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n'ordonnançant que les 

dépenses justifiées ou utiles, 

CONSTATANT les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 2009 relatives au report à 

nouveau, au résultat, aux débits et aux crédits budgétaires portés aux différents comptes, 

RECONNAISSANT la sincérité des restes à réaliser, 

APPROUVE, à l’UNANIMITE,   le compte administratif 2009 du budget annexe Musée faisant apparaître les 

résultats suivants : 

Résultat à la clôture de l'exercice 2008 :   

 Section de fonctionnement : Résultat ……………… 0,00 € 

 dont part affectée à l'investissement en 2009 :  0,00 € 

 Section d'investissement : Déficit de ………..… 3 767,50 € 

Recettes – Titres émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement …………………….…… 484 346,42 € 

 Section d'investissement …………………….……... 106 925,17 € 

Dépenses – Mandats émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement ……………………….… 484 346,42 € 

 Section d'investissement ……………………….…... 103 448,48 € 

Résultat à la clôture de l'exercice 2009 :   

 Section de fonctionnement : Résultat de……….. 0.00 € 

 Section d'investissement : Déficit de……….. 290,81 € 

Résultat global de clôture 2009 (hors restes à réaliser) : Déficit de  290,81 € 



ENREGISTRE l'état du bilan des acquisitions et cessions immobilières en 2009, 

DECLARE toutes les opérations de l'exercice 2009 définitivement closes. 

 

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
   

N° 2010 – 09 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE ROSNUAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 2009, 

VU le compte de gestion de l'exercice 2009, 

VU le compte administratif de l'exercice 2009 présenté par le Maire, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après que Monsieur GRALL, Maire, qui ne prend pas  part au vote, se soit retiré, 

Après avoir élu M. Olivier LEPICK qui a accepté la présidence de l'assemblée,  

CONSIDERANT que M. GRALL, Maire de Carnac, a normalement administré pendant le cours de l'exercice 2009 

les finances de la commune en poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n'ordonnançant que les 

dépenses justifiées ou utiles, 

CONSTATANT les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 2009 relatives au report à 

nouveau, au résultat, aux débits et aux crédits budgétaires portés aux différents comptes, 

RECONNAISSANT la sincérité des restes à réaliser, 

APPROUVE, à l’UNANIMITE,  le compte administratif 2009 du budget annexe Lotissement de Rosnual faisant 

apparaître les résultats suivants : 

 

 

 



Résultat à la clôture de l'exercice 2008 :   

 Section de fonctionnement : Déficit de ……………… 21 206,83 € 

 dont part affectée à l'investissement en 2009 :  0,00 € 

 Section d'investissement : Solde de ………..… 0,00 € 

Recettes – Titres émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement …………………….…… 0,00 € 

 Section d'investissement …………………….……... 0,00 € 

Dépenses – Mandats émis en 2009 :   

 Section de fonctionnement ……………………….… 0,00 € 

 Section d'investissement ……………………….…... 0,00 € 

Résultat à la clôture de l'exercice 2009 :   

 Section de fonctionnement : Déficit de……….. 21 206.83 € 

 Section d'investissement : Solde…………….. 0.00 € 

Résultat global de clôture 2009 (hors restes à réaliser) : Déficit de  21 206.83 € 

ENREGISTRE l'état du bilan des acquisitions et cessions immobilières en 2009, 

DECLARE toutes les opérations de l'exercice 2009 définitivement closes. 

 

         
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 10 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
Service Financier 
 
Objet : AFFECTATION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT 2009 – BUDGET GENERAL 

 ET BUDGETS ANNEXES 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU les comptes de gestion de l'exercice 2009, concernant le budget général et les trois budgets annexes, 



 
VU les comptes administratifs de l'exercice 2009, concernant le budget général et les trois budgets annexes, 
 
CONSIDERANT qu'il convient d'affecter, conformément à l'instruction comptable M14, les résultats 2009 de la section de 
fonctionnement du budget principal et des budgets annexes, 
 
VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

 

DECIDE d'AFFECTER, ainsi que détaillé en annexe, les résultats de fonctionnement apparaissant au compte administratif 

2009 du budget principal et des budgets annexes : Base Nautique, Musée et Lotissement de Rosnual. 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 11 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 
Service Financier 
 
Objet : DISSOLUTION DU BUDGET ANNEXE BASE NAUTIQUE 
 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  

CONSIDERANT que le budget communal dispose de services à comptabilité distincte, notamment le budget 
annexe à caractère administratif : Base Nautique, 

CONSIDERANT qu’il n’y a pas de projet d’investissement à imputer sur ce budget et que les dépenses et recettes 
de fonctionnement qui y figurent ne sont pas significatives, 

CONSIDERANT d’autre part que le logiciel de gestion comptable et la ventilation analytique dont dispose 
actuellement la commune permet d’isoler les dépenses et recettes par service,  

CONSIDERANT enfin que l’importance du service Base Nautique n’est plus de nature à justifier l’existence d’un 
budget annexe spécifique, 

VU l'avis favorable de la commission des finances réuni le 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 
 

DECIDE de dissoudre le service à comptabilité distincte Base Nautique avec effet au 31 décembre 2010, 

DIT que  l’intégration de l’actif et du passif du budget annexe dans le budget principal sera réalisée par  opération 
d’ordre non budgétaire par le Trésorier de Carnac, comptable de la Commune,  

DIT qu’au terme de l’exercice 2010 le résultat de fonctionnement et le solde d’exécution d’investissement du 
budget annexe seront repris dans le budget général de la commune, 

DIT que le budget annexe Base Nautique sera définitivement dissous après le vote du compte administratif 2010. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette dissolution. 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 12 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

 
Rapporteur : Monsieur Olivier LEPICK 
Objet : BUDGET PRIMITIF  2010 – BUDGET ANNEXE : BASE NAUTIQUE  
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le compte administratif 2009 approuvé au cours de la présente séance, 
 
VU le projet de budget primitif 2010 proposé par la commission des finances réunie le 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, 
 
DECIDE , à l’UNANIMITE , 
 
D’APPROUVER le budget primitif 2010 du budget annexe Base Nautique, après s’être prononcé : 

- par chapitre pour la section de fonctionnement, 
- par chapitre pour la section d’investissement, 

 
Et de l’ARRETER comme suit :  
 

- en recettes et en dépenses de fonctionnement : 9 514,00 € 

- en recettes et en dépenses d'investissement : 17 079,00  € 

 
PRECISE que le présent budget est voté avec reprise des résultats de l’exercice 2009 après le vote du compte 
administratif 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 13 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 

 
Rapporteur : Monsieur Olivier LEPICK 

 
Objet : BUDGET PRIMITIF  2010 – BUDGET ANNEXE : MUSEE 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le compte administratif 2009 approuvé au cours de la présente séance, 
 
VU le projet de budget primitif 2010 proposé par la commission des finances réunie le 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, 
 
DECIDE , à l’UNANIMITE  
 
D’APPROUVER le budget primitif 2010 du budget annexe Musée, après s’être prononcé : 

- par chapitre pour la section de fonctionnement, 
- par chapitre pour la section d’investissement, 

 
Et de l’ARRETER comme suit :  
 

- en recettes et en dépenses de fonctionnement : 519 647,00 € 

- en recettes et en dépenses d'investissement : 71 286,00  € 

 
PRECISE que le présent budget est voté avec reprise des résultats de l’exercice 2009 après le vote du compte 
administratif 2009. 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 14 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
Rapporteur : Monsieur Olivier LEPICK 
Objet : BUDGET PRIMITIF  2010 – BUDGET ANNEXE : LOTISSEMENT  DE ROSNUAL 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le compte administratif 2009 approuvé au cours de la présente séance, 
 
VU le projet de budget primitif 2010 proposé par la commission des finances réunie le 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, 



 
DECIDE , à l’UNANIMITE  
 
D’APPROUVER le budget primitif 2010 du Budget annexe Lotissement de Rosnual, après s’être prononcé : 

- par chapitre pour la section de fonctionnement, 
- par chapitre pour la section d’investissement, 

 
Et de l’ARRETER comme suit :  
 

- en recettes et en dépenses de fonctionnement : 21 207,00 € 

- en recettes et en dépenses d'investissement : 0,00  € 

 
PRECISE que le présent budget est voté avec reprise des résultats de l’exercice 2009 après le vote du compte 
administratif 2009. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 15 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

Rapporteur : Sylvie ROBINO 
 
Objet  : CREDITS SCOLAIRES 2010 – ECOLES PRIMAIRES (publique et privée)  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU sa délibération n° 2009-14 du 21 mars 2009, 

VU les demandes présentées par M. HUBERT, Directeur de l'école primaire publique Les Korrigans et M. JOHIER, 
Directeur de l'école privée Saint-Michel, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

 
DECIDE d’allouer à l’école primaire publique Les Korrigans de CARNAC : 

• un crédit de 87,00 € par élève -suivant l’effectif de l’établissement au 1er janvier 2010- pour les 
fournitures scolaires, le renouvellement des manuels scolaires et les consommables 
bureautique/informatique, 

• un crédit de 393,00 € pour la bibliothèque, 

• un crédit de 576,00 € pour l’ouverture de l’école sur les spectacles, 
 
PRECISE que, s’agissant d’une aide aux familles, il est également attribué aux classes primaires de l’école privée 

St Michel de CARNAC : 

• un crédit de 87,00 € par élève -suivant l’effectif de l’établissement au 1er janvier 2010- pour  les 
fournitures scolaires, le renouvellement des manuels scolaires et les consommables 
bureautique/informatique, 

DIT que la dépense sera imputée : 



- au chapitre 011, sur les divers comptes de dépenses par nature concernés, pour les crédits alloués à l'école 

primaire publique, 

- au compte 6574 pour les crédits alloués à l'école privée. 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 16 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 
Service Financier 
 
Objet : CREDITS SCOLAIRES 2010 – ECOLES MATERNELLES (publique et privée) 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU sa délibération n° 2009-15 du 21 mars 2009, 

VU les demandes présentées par M. HUBERT, Directeur de l'école maternelle publique Eugène Guillevic et M. 
JOHIER, Directeur de l'école privée Saint-Michel, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE d’allouer à l’école maternelle publique Eugène Guillevic de CARNAC : 

• un crédit de 49,00 € par élève -suivant l’effectif de l’établissement au 1er janvier 2010- pour les 
fournitures scolaires et les consommables bureautique/informatique, 

• un crédit de 93,00 € pour la bibliothèque, 

• un crédit de 576,00 € pour l’ouverture de l’école sur les spectacles, 
 

PRECISE que, s’agissant d’une aide aux familles, il est également attribué aux classes enfantines de  l’école privée 

St Michel de CARNAC : 

• un crédit de 49,00 € par élève -suivant l’effectif de l’établissement au 1er janvier 2010- pour les 
fournitures scolaires et les consommables bureautique/informatique, 

 

DIT que la dépense sera imputée : 

- au chapitre 011, sur les divers comptes de dépenses par nature concernés, pour les crédits alloués à l'école 

maternelle publique, 

- au compte 6574 pour les crédits alloués à l'école privée. 

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 17 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
 
Objet : PARTICIPATION 2010 AUX SORTIES EDUCATIVES 

DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE CARNAC 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE de participer aux frais de sorties éducatives organisées en 2010 par les établissements scolaires de 
CARNAC, et vote : 

- un crédit de 825.00 € maximum par établissement au profit : 
- de l'école maternelle publique Eugène Guillevic de CARNAC, 
- de l'école primaire publique Les Korrigans de CARNAC, 
- des classes enfantines de l'école privée Saint-Michel de CARNAC, 
- des classes primaires de l'école privée Saint-Michel de CARNAC, 

- une subvention de 825.00 € maximum par établissement : 
- au collège public Les Korrigans de CARNAC,   
- à l'A.P.E.L. du collège privé Saint-Michel de CARNAC, 

 
PRECISE que cette participation peut couvrir plusieurs journées et inclure tous les frais inhérents à ces sorties : 
frais de transport, visites diverses, etc… 
 
DIT que : 

- pour les écoles, la participation sera versée, soit aux établissements scolaires sur présentation de justificatifs, soit 

directement aux prestataires de services et fournisseurs sur présentation de factures, et la dépense sera imputée : 

     . en ce qui concerne les écoles publiques : sur les divers comptes de dépenses par nature concernés : compte 6247 

fonction 255 pour les transports, compte 6288 fonction 255 pour les visites, … 

     . en ce qui concerne les écoles privées : sur le compte 6574 fonction 255  

- pour les collèges (public et privé), la subvention sera versée aux associations précitées sur présentation de 

justificatifs, et la dépense sera imputée sur le compte 6574 fonction 22. 

 
           



 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 18 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
Objet : VOYAGES PEDAGOGIQUES 2010 AU MEMORIAL DE CAEN 

OU AU MUSEE DE LA RESISTANCE DE SAINT-MARCEL 
 

Les collèges de CARNAC sollicitent la reconduction de l'aide financière de la commune pour permettre à leurs 
élèves de 3ème de se rendre, en 2010, au Mémorial de la guerre 1939-1945 à Caen ou au Musée de la Résistance de 
Saint-Marcel. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE d'attribuer : - au Foyer Socio-éducatif du collège public "Les Korrigans" de CARNAC,  

   - à l’O.G.E.C. du  collège privé Saint-Michel de CARNAC,   

une subvention destinée à couvrir les prix d'entrée et les frais de transport par car relatifs à ces voyages 
pédagogiques organisés en 2010, 

AUTORISE Monsieur le Maire à verser cette subvention soit aux associations précitées sur présentation des 
justificatifs de dépenses, soit directement aux fournisseurs ou prestataires de services concernés, sur présentation 
des factures correspondantes, 

DIT que la dépense sera imputée sur le compte 6574 fonction 22 du budget communal. 

 
          

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2010 – 19 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

Service Financier 
 
Objet : SUBVENTION 2010 AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 

DES COLLEGES DE CARNAC ET DE L'ECOLE SAINT-MICHEL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE d'attribuer à l'association sportive du Collège Les Korrigans, à l'association sportive du Collège Saint-
Michel, ainsi qu'à celle de l'Ecole Saint-Michel, une subvention de 17,30 € par élève licencié habitant CARNAC, au 
titre de l'année 2010, 

DIT que la dépense sera imputée au compte 6574 fonction 253 du budget 2010. 

          
 

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 20 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 
Service Financier 
 
Objet : SUBVENTION 2010 POUR SEANCES DE VOILE SCOLAIRE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE d'attribuer aux établissements scolaires de CARNAC, à savoir : 

- l'école primaire publique Les Korrigans de CARNAC, 
- l'école privée Saint-Michel de CARNAC, 
- le collège public Les Korrigans de CARNAC  
- le collège privé Saint-Michel de CARNAC, 

une subvention destinée à couvrir le coût des séances de voile qui seront effectuées par leurs élèves pendant 
l'année 2010 au Yacht-Club de CARNAC, à hauteur de 11,84 € par séance et par élève. 

DECIDE de prendre en charge les factures de transport par car inhérentes à cette activité, 

DIT que la dépense sera imputée au compte 6574 fonction 253 du budget 2010. 

   
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 21 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Service Financier 
 
Objet :  PRISE EN CHARGE DES SEANCES DE VOILE 

EFFECTUEES EN DEHORS DU TEMPS SCOLAIRE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la nécessité d'organiser chaque année, en dehors des heures scolaires, des séances de voile au bénéfice de 
l'Ecole de Sport et de l'Union Nationale du Sport Scolaire, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE de prendre en charge les séances de voile effectuées en 2010 par les élèves scolarisés à CARNAC en 
dehors du temps scolaire, dans le cadre de l'UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) et de l'EDS (Ecole de 
Sport), à hauteur de 11,84 € par séance et par élève, 



AUTORISE Monsieur le Maire à payer directement au Yacht-Club de CARNAC les factures correspondantes qui 
devront être accompagnées de la liste des jeunes concernés,  

DIT que la dépense sera imputée au compte 6574 du budget 2010. 

 
          

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2010 – 22 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

Service Financier 
Objet : SUBVENTION 2010 POUR SEANCES D'INITIATION A L'EQUITATION  
  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE de prendre en charge, à hauteur de 7,00 € par séance et par élève, le coût des séances d'initiation à 
l'équitation devant être dispensées à ceux des élèves de l'Ecole Saint-Michel de CARNAC qui ne peuvent 
bénéficier de l'initiation à la voile, étant précisé que cette subvention sera versée à l'établissement, 

DECIDE de prendre en charge les factures de transport par car inhérentes à cette activité, 

DIT que la dépense sera imputée au compte 6574 fonction 253 du budget 2010. 

:  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 23 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier 
 
Objet : PARTICIPATION FINANCIERE A L'ARBRE DE NOEL 2010  
 DES ECOLES MATERNELLES 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'avis favorable émis par la commission des affaires scolaires et la commission des finances réunies 
respectivement les 23 octobre 2009 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
VOTE un crédit de 16,60 € par enfant pour l'acquisition des cadeaux distribués à l'Arbre de Noël 2010 des enfants 
des écoles maternelles de CARNAC – Ecole maternelle Eugène Guillevic et classes enfantines de l'Ecole privée 
Saint-Michel, 

DECIDE de prendre en charge le goûter et la séance récréative organisés à cette occasion, 

DIT que la dépense sera imputée :  
- sur le compte 6232 fonction 211 pour ce qui concerne l'école publique, 
- sur le compte 6574 fonction 211 pour ce qui concerne l'école privée. 



 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 24 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 
Service Financier 

Objet : PARTICIPATION  COMMUNALE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION –  
CONVENTION AVEC L'ECOLE SAINT-MICHEL DE CARNAC – ANNEE 2010  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l'ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 créant le code de l'éducation établi à droit constant, 
 

VU la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, dite Loi Debré, sur les rapports entre l'Etat et les établissements 
d'enseignements privés, prévoyant la conclusion de deux types de contrats pour les établissements 
d'enseignement primaire privés, 
 

VU l'article 4 de la loi Debré modifiée, repris dans l'article L.442-5 du code de l'éducation, précisant que, 
s'agissant de la charge financière incombant à la commune, "les dépenses de fonctionnement des classes sous 
contrat d'association sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de 
l'enseignement public", 
 

VU l'article 7 du décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié relatif au contrat d'association à l'enseignement public 
passé par les établissements d'enseignements privés, 
 

VU la délibération n° 2005-71 du 29 avril 2005 par laquelle le conseil municipal de Carnac a émis un avis 
favorable à la conclusion d'un contrat d'association à l'enseignement public en faveur de l'école primaire privée 
mixte Saint-Michel de Carnac, à compter de l'année scolaire 2003-2004, 
 

VU la délibération n° 2005-92 du 24 juin 2004 du conseil municipal de Carnac, décidant, entre autres : 
– de mettre en place, à partir de la rentrée scolaire 2004-2005, une commission de dérogations scolaires chargée, 
avant chaque rentrée scolaire, d'étudier les nouvelles demandes de dérogations scolaires formulées par les 
familles des communes extérieures, aussi bien pour l'école privée que pour l'école publique, 
– que, pour ce qui concerne les enfants originaires de communes extérieures, la commune de Carnac participera 
chaque année, à partir de la rentrée scolaire 2004-2005, à hauteur du coût moyen d'un élève de l'école publique, 
pour les seuls enfants hors commune ayant fait l'objet d'un avis favorable de la commission, 
 

VU le contrat d'association n° 256 CA conclu le 29 mars 2004 entre l'Etat et l'école primaire privée mixte Saint-
Michel de CARNAC, prenant effet à la rentrée scolaire 2003-2004, 
 

VU la convention passée le 10 mai 2004 entre la commune de Carnac et l'école privée Saint-Michel à l'effet de 
prendre en charge les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes de l'école sus nommée pour l'année 
2003-2004, conformément à l'article 7 du décret n° 60 – 389 du 22 avril 1960, 
 

VU l’avenant n° 2 du 24 décembre 2005 à la convention précitée, par lequel il a été convenu, entre autres, que le 
versement de la participation communale sera réparti sur l’année civile à compter du 1er janvier 2006, en six 
acomptes égaux effectués tous les deux mois à terme échu, 
 

VU l'état des dépenses réalisée par la commune en 2009 pour les écoles publiques de Carnac, et le nombre de 
leurs élèves à la rentrée scolaire 2009-2010,  
 

CONSIDERANT que le coût moyen d'un élève s'établit, pour l'année 2009, à 484,27 € pour l'école primaire 
publique, et à 1 635 ,71 € pour l'école maternelle publique, 
 

Vu les effectifs de l'école privée Saint-Michel à la rentrée scolaire 2009-2010, desquels sont déduits : 



- les élèves originaires de La Trinité sur Mer pour lesquels une convention de prise en charge des dépenses 
est passée chaque année entre la commune de La Trinité sur Mer et l'établissement, 

- l’élève inscrit à l’école Saint-Michel malgré le refus de la commission communale de dérogation scolaire, 
 
VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
AUTORISE le Maire à conclure, au nom de la commune de Carnac, avec les représentants de l'école Saint-

Michel de Carnac, établissement d'enseignement privé bénéficiaire du contrat d'association n° 256 CA au titre de 
la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, l'avenant n° 8 à la convention du 10 mai 2004 susvisée à l'effet de prendre 
en charge les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes de l'école précitée, pour l'année 2010, 
 
DIT que la participation communale sera établie sur la base de : 

    484,27 € x 110 élèves des classes élémentaires……………   53 269,70 €,  
 1 635,71 € x   85 élèves des classes maternelles……………. 139 035,35 €, 

soit un total de 192 305,05 € (cent quatre-vingt-douze mille trois cent cinq euros et cinq centimes). 
 
S'ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget de l'année 2010, compte 6574 fonction 213. 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 25 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Service Financier 

Objet : PARTICIPATION 2010 AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES EXTERIEURES  - 
REPARTITION ENTRE COMMUNES D'ACCUEIL ET COMMUNES DE RESIDENCE 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT le budget de la commune, 
 
VU l'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, 
 
CONSIDERANT le principe général d'une répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles 
publiques accueillant des enfants de plusieurs communes, 
 
CONSIDERANT les prix de revient d'un élève en école maternelle et d'un élève en école primaire au cours de 
l'année 2009 (hors dépenses de personnels), 
 
VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 
 
DECIDE :  
 
1 – de  fixer, pour l'année scolaire 2009-2010, la participation demandée aux communes de résidence des élèves 
non Carnacois scolarisés à Carnac à : 

- 338,96 € par élève pour les écoles primaires, 
- 287,15 € par élève pour les écoles maternelles 

 
2 – de plafonner à ces montants les participations qui lui seront demandées par les communes extérieures 
accueillant des enfants de Carnac. 



 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 26 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 

Objet :  PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE PRIVEE NOTRE-DAME DE 
LA TRINITE SUR MER – ANNEE 2010 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT le budget de la commune, 
 
VU l'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, 
 
VU la demande de participation aux frais de fonctionnement et de fournitures scolaires présentée par l'école 
Notre-Dame de La Trinité sur Mer pour l'année 2010 au titre des 18 élèves de Carnac qui y sont scolarisés, 
 
VU la délibération du conseil municipal prise au cours de la présente séance, fixant la participation maximum de 
la commune de Carnac en cas de scolarisation d'élèves carnacois dans une commune extérieure, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 
 
 
DECIDE de verser à l'école Notre-Dame de La Trinité sur Mer, pour l'année 2010, une participation aux dépenses 
de fonctionnement à hauteur de : 
 - 338,96 € par élève carnacois scolarisé en classe primaire, 
 - 287,15 € par élève carnacois scolarisé en classe maternelle; 
les modalités de versement étant définies par convention à passer entre la commune de Carnac et les 
représentants de l'école Notre-Dame, 
 
AUTORISE le maire ou son adjoint délégué à signer la convention à intervenir,  
 
PRECISE que les familles des élèves concernés peuvent par ailleurs prétendre au versement d'une subvention de 
85.00 € par enfant pour l'année scolaire 2009-2010 au titre des voyages scolaires et périscolaires. 
 
          

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 27 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Service Financier  
Objet : SUBVENTIONS COMMUNALES 2010  

   

   
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
   
VU le budget de la Commune, 
   



VU les propositions de la commission sport, de la commission vie associative  et de la commission des finances,  
réunies respectivement les 3 mars, 8 mars et 12 mars  2010, 

   
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et avoir constaté que : 
M Bruneau, Mme Lamandé, M. Dujourdy et Mme Le Golvan n'ont pas pris part au vote pour la subvention  
d’équipement à l’office de tourisme 
M Bruneau, Mme Lamandé, M. Dujourdy et Mme Le Golvan n'ont pas pris part au vote pour la subvention  
au Restaurant du Coeur 
Mme Bugeau  n'a pas pris part au vote pour la subvention à l’Union des Commerçants 
M Lothodé n'a pas pris part au vote pour la subvention au CIMA 
M. Le Formal  n'a pas pris part au vote pour la subvention au Comité de Jumelage Carnac-Illertissen 
Mme Lamandé n'a pas pris part au vote pour la subvention au Foyer Laïque 
Mme Le Golvan n'a pas pris part au vote pour la subvention à l’association CALM, aux Comités  
de Jumelage Carnac- Illertissen et La Clusaz 
Mme Robino n'a pas pris part au vote pour la subvention au Comité de Jumelage de la Clusaz 
M. Le Rouzic n'a pas pris part au vote pour la subvention à la Mission Locale 
M. Lepick n'a pas pris part au vote pour la subvention au Carnac Football Club 
Mme Moreau  n'a pas pris part au vote pour la subvention à l’Union des Commerçants et aux 
 Comités de Jumelage Carnac- Illertissen et La Clusaz 
 
 
   
DECIDE d'attribuer, en 2010, les subventions dont le détail est donné en annexe et totalisant les montants suivants : 

� Total  1  : Versement à des œuvres sociales 5 100.00 €  

� Total  2  : Subvention au CCAS 120 000.00 €  

� Total  3  : Subventions à l'office de tourisme 402 348.34 €  

� Total  4  : Subventions de fonctionnement aux associations 72 179.22 €  

� Total  5  : Subventions exceptionnelles 19 323.00 €  

� Total  6  : Autres subventions exceptionnelles 8 247.00 €  

� Total  7  : Subventions d'équipement aux EPIC 20 000 € 

        

  

   
AUTORISE le Maire ou un Adjoint délégué à signer les conventions nécessaires à l'application de ces subventions. 



 
Annexe à la délibération n° 2010-27  - Subventions communales 2010  page 1 / 2  
              
Compte 6474 – Versement à des œuvres sociales :       

Amicale des Employés Municipaux : - Subvention de fonctionnement 3 000.00 €  
      - Subvention pour Arbre de Noël 2010                  (*)  50 € par enfant  
(*)  42 enfants au moment du vote, étant précisé qu'une subvention complémentaire pourra être versée si une ou 
plusieurs naissances interviennent dans l'année, à hauteur du même montant individuel par enfant supplémentaire 

Soit : 2 100.00 €  

        Total  1  :     5 100.00 €  

Compte 657362 - Subventions au C.C.A.S. :       

C.C.A.S. de Carnac - Subvention pour Noël des personnes âgées  25 000.00 €  
    - Subvention de fonctionnement   95 000.00 €  
        Total  2  :     120 000.00 €  

Compte 657364 - Subvention aux établissements publics à caractère industriel et commercial   

Office de tourisme de Carnac : Subvention correspondant au reversement du produit de la taxe de séjour 
collectée par la commune pour le compte de l'office de tourisme, suivant convention :   

- Solde de l'année 2009  22 348.34 €  
- Montant prévisionnel de la taxe de séjour 2010 380 000.00 €  

  + Voir in fine (compte 204164) : subvention d'équipement 20 000 €   
        Total  3  :     402 348.34 €  

Compte 6574 - Subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé : 

ASSOCIATIONS DIVERSES         
Comité d'Entente des Anciens Combattants 
+ Accord de prise en charge du repas des porte-drapeaux le 11 novembre 

500.00 €  

Pêcheurs Plaisanciers de Port en Drô       260.00 €  
Société de Chasse Carnac - La Trinité sur Mer 
+ Accord de prise en charge d'un repas offert aux piégeurs communaux de nuisibles 

250.00 €  

Pensionnés de la Marine Marchande Carnac - La Trinité sur Mer - Plouharnel   75.00 €  
Fleurissons Ensemble         515.00 €  
Souvenir Français - Délégation du Morbihan     40.00 €  
JUMELAGE ET RELATIONS INTERNATIONALES     
Comité de Jumelage Carnac - La Clusaz     2 100.00 €  
Comité de Jumelage Carnac - Illertissen     2 100.00 €  
SECURITE     
SNSM Auray - La Trinité sur Mer - Carnac     980.00 €  
SECTEUR SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE     
APEL Saint-Michel         1 650.00 €  
L'Echo de la Récré         500.00 €  
Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Morbihan (CFA) – Vannes : 32 € x 10 apprentis 320.00 €  
Centre de ressources en matériel d’EPS / EMSS :   0,15 € x 4 576 habitants (population INSEE 2010) 686.40 €  
CULTURE     
Atelier Musical         7 030.00 €  
Mein Mor Ha Lann E Bro Karnag       850.00 €  
Bagad Arvorizion Karnag       2 000.00 €  
Amis du Musée         340.00 €  
Amis de l'Eglise Saint-Cornély       1 300.00 €  
Art et Culture à Carnac  1 870.00 €  
Cercle Culturel de Carnac       1 200.00 €  
Cercle culturel alréen - Kerlenn Sten Kidna     255.00 €  
Office de la Langue Bretonne - Ofis ar Brezhoneg      600.00 €  
Radio Morbihan Sud         80.00 €  
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SPORT ET JEUNESSE     
Carnac Football Club          11 050.00 €  
Foyer Laîque de Carnac         5 500.00 €  
Avant-Garde des Menhirs        1 000.00 €  
Raquette Carnacoise         1 700.00 €  
Pétanqueurs Carnacois  255.00 €  
Club de Cyclotourisme de Carnac       210.00 €  
Club Intercommunal Morbihannais d'Athlétisme - CIMA   210.00 €  
Tennis-Club de Carnac 425.00 €  
Poulbert Compétitions Equestres       425.00 €  
Association Sportive du Golf Saint-Laurent     850.00 €  
ACTION SOCIALE - FAMILLE - ENFANCE ET ADOLESCENCE - PERSONNES AGEES   
Banque Alimentaire du Morbihan : 0,18 € x 4 576 habitants (population INSEE 2010) 823.68 €  
Les Restaurants du Cœur       250.00 €  
Faire Face Ensemble         85.00 €  
Rêves de Clown         85.00 €  
Amicale des Anciens et Retraités        720.00 €  
ACTION ECONOMIQUE - AGRICULTURE     
Mission Locale pour l'emploi des jeunes du Pays d'Auray : 1.54 € x 10 191 habitants (population DGF 2009)   15 694.14 €  
Groupement de Vulgarisation Agricole (GVA) Port-Louis - Belz 65.00 €  
Groupement de Vulgarisation Agricole (GVA) Auray - Pluvigner   30.00 €  
Comice Agricole des cantons de Belz et Quiberon     1 215.00 €  
Union Commerciale de Carnac         6 000.00 €  
Association Syndicale Libre Forestière      85.00 €  
        Total  4  :     72 179.22 €  

Compte 6745 – Subventions exceptionnelles :       

Comité d'Entente des Anciens Combattants (Commémorations 8 mai + achat plaque) 458.00 €  

Huîtres et Chocolat (8ème édition du salon en 2010)       6 375.00 €  
Cercle Culturel (Exposition : Histoire de l'alimentation et de la gastronomie)   300.00 €  
Pétanqueurs carnacois (Grand-Prix de la Ville de Carnac)    396.00 €  
Pétanqueurs carnacois (Championnat de France Doublettes)    200.00 €  
Pétanqueurs carnacois (Championnat de France Triplettes)   200.00 €  
Triathlé Vannes (7ème Triathlon de Carnac)     500.00 €  
Kiwanis Club du Pays d’Auray (Joutes nautiques du Loch 2010)    90.00 €  
Association Syndicale Libre Forestière Carnac Sud (Actions au titre de la charte forestière) 8 791.00 €  
Groupement de promotion des OTSI de la Côte des Mégalithes (Impression plan randonnées) 2 013.00 €  
        Total  5  :      19 323.00 €  

Compte 6748 - Autres subventions exceptionnelles       

Association sportive du Collège Les Korrigans - Carnac (Equipement sportif) 1 500 € 
Association sportive du Collège Saint-Michel - Carnac  (Equipement sportif) 1 500 € 
OCCE Ecole publique Les Korrigans - Carnac (Echange avec La Clusaz) * 3 360 € 
APEL Ecole Saint-Michel - Carnac  (Echange avec La Clusaz) * 1 887 € 
* Subvention maximum qui pourra être minorée en fonction du bilan financier   
        Total  6  :      8 247.00 €  

              
Compte 204164 - Subventions d'équipement aux établissements publics à caractère industriel et commercial 

Office de tourisme de CARNAC (Référencement et remise à plat du site Internet) 20 000 € 
          Total  7  :     20 000 € 

 



 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 28 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
Service Financier 
 
Objet : SUBVENTION 2010 AU YACHT-CLUB DE CARNAC – CONVENTION DE PARTENARIAT 2010 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1611-4, 

CONSIDERANT que toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au 
contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée, 

CONSIDERANT que tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en 
cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les 
résultats de leurs activités, c'est-à-dire le bilan, le compte de résultat et l'annexe, la liasse fiscale et le rapport de 
l'expert comptable lorsque la loi le prévoit, 

CONSIDERANT que l'octroi d'une subvention est un pouvoir discrétionnaire de l'assemblée délibérante de la 
collectivité et que l'octroi d'une subvention annuelle ne confère aucun droit à son renouvellement, 

CONSIDERANT que la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et le décret 95-570 du 27 
mars 1993 prévoient que pour les association qui reçoivent de l'Etat ou des collectivités territoriales un montant 
de subvention supérieure à 152 000 € doivent se doter d'un commissaire aux comptes, 

CONSIDERANT que la loi du 12 avril 2000 et le décret 2001-594 du 6 juin 2001 prévoient l'obligation pour 
l'autorité administrative de conclure une convention avec l'association lorsque la subvention excède 23 000 €, et 
que cette convention doit définir l'objet, le montant et les conditions de l'utilisation de la subvention attribuée, 

VU le budget de la Commune, 

VU l'avis favorable de la commission jeunesse et sport et celui de la commission des finances réunies 
respectivement les 3 et 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 

DECIDE d'attribuer, en 2010, une subvention de 51 850 € à l'association Yacht-Club de Carnac, répartie ainsi : 
 

Manifestations nautiques 2010 : Eurocat 20 740.00 € 
 Trophées des Sirènes 2 770.00 € 
 Raid des Mégalithes 2 770.00 € 
 Européen B14 2 770.00 € 
 Mondial B14 4 800.00 € 
 Mondial RS Feva et Tera 6 900.00 € 
 Mondial SL16 2 770.00 € 
 Trophée Breizh Skiff 2 770.00 € 
Jeunes sportifs de haut niveau : 5 560.00 € 

 
DIT qu'une convention sera signée avec l'association afin de définir l'objet et les conditions d'utilisation et de 
versement de cette subvention (délais, acompte, pièces à produire pour le versement, présentation des activités et 
projets en séance de conseil, etc…) 

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer la convention qui devra intervenir. 
 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2010 – 29 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
Service Financier 

Objet : ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES  

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le budget de la Commune, 

VU l'état des taxes et produits irrécouvrables présentés par le Trésorier de Carnac, comptable de la commune, à savoir : 
 

Référence Objet de la recette Montant 
TR 1321 / 2008 Accueil périscolaire  2.00  € 
TR 1769 / 2008 Repas restaurant scolaire 5.36  € 
TR 808 / 2008 Repas restaurant scolaire 3.60  € 
TR 1386 / 2008 Repas restaurant scolaire 24.75  € 
TR 1411 / 2008 Redevance d’occupation du domaine public 0.40  € 
TR 1291 / 2008 Accueil périscolaire  1.10  € 
TR 2191 / 2008 Accueil périscolaire  4.40  € 
TR 1880 / 2008 Autorisation de voirie 16.56  € 
TR 1294 / 2008 Accueil périscolaire  5.30  € 
TR 334 / 2008 Repas restaurant scolaire 1.35  € 
TR 1156 / 2008 Repas restaurant scolaire 28.80  € 
TR 1503 / 2008 Taxe sur emplacements publicitaires 14.00  € 
TR 1507 / 2008 Taxe sur emplacements publicitaires 14.00  € 
TR 408,366,149,56 / 2009 Repas restaurant scolaire 100.30  € 
TR 1247 / 2007 Taxe sur emplacements publicitaires 27.60  € 
 TOTAL 249.52  € 

 

CONSIDERANT que toutes les actions réglementaires entreprises pour le recouvrement de ces sommes se sont avérées 
inopérantes, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'admettre cette somme en non-valeur, 

VU l'avis favorable de la commission des finances réunie le 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

DECIDE d'admettre en non-valeur les titres de recette portés sur l'état des taxes et produits irrécouvrables présenté par le 
Trésorier de Carnac, pour un montant total de 249.52 €, 

DIT que la dépense correspondante sera imputée à l'article 654 du budget 2010. 
 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 30 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
Service Financier 
Objet : DUREE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 
 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération du conseil municipal du 29 mars 1996 fixant les durées d’amortissement des immobilisations 
de la commune, 

VU la délibération du conseil municipal du 28 mars 2002 fixant à 1 200 € le seuil en deçà duquel les 
immobilisations acquises par la commune sont amortissables en un an, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de compléter les décisions déjà prises en matière de durée d’amortissement pour 
tenir compte des acquisitions constituant le fonds de collection de la médiathèque, 



CONSIDERANT d’autre part qu’il y a lieu de fixer la durée d’amortissement des subventions d’équipement 
versées par la commune, 

VU l'avis de la commission des finances réuni le 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
DECIDE de fixer comme suit les durées d’amortissement des immobilisations  suivantes : 
 

Livres, CD Rom, DVD, et toutes fournitures constituant le fonds de collection de la médiathèque  3 ans 

Subventions d’équipement versées aux organismes de droit privé et organismes de droit public  5 ans 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 31 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
Service Financier 
Objet : CESSION DE L’EMPRISE DU COLLEGE LES KORRIGANS AU DEPARTEMENT DANS LE CADRE 

DU TRANSFERT DE L’ACTIF IMMOBILIER DES COLLEGES 
 

La loi du 22 juillet 1983 a transféré aux départements la charge des collèges publics. A ce titre, le département du 
Morbihan a donc assuré la construction, la reconstruction, l’extension, les grosses réparations, l’équipement et le 
fonctionnement des collège à l’exception des dépenses pédagogiques et des dépenses de personnel restant à la 
charge de l’Etat. Néanmoins ce transfert de compétence ne s’est pas accompagné d’un transfert en pleine 
propriété des biens. 

Cette situation s’est traduite par une juxtaposition de régimes juridiques qui ne favorisait pas la lisibilité du 
système ni à la conduite par le Département d’une politique cohérente pour l’ensemble des équipements dont il 
assure la gestion. C’est pourquoi la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a permis de 
faciliter le transfert du patrimoine immobilier des établissements scolaires en proposant le transfert de propriété, 
à titre gratuit, à leur collectivité de rattachement. 

Ainsi le collège « Les Korrigans » est construit sur une parcelle appartenant à la Commune de Carnac. Par acte 
notarié en date du 13 mars 1982, la commune a consenti un bail emphytéotique au Syndicat Intercommunal du 
Collège des Korrigans de Carnac pour y édifier le collège. Par délibération du 22 novembre 2006, le SIVU s’est 
engagé à transférer le collège au département, à titre gratuit et en pleine propriété. 

Dans ces conditions, l’emprise qui appartient à la commune peut désormais être transférée en pleine propriété au 
Département. L’emprise foncière du collège « Les Korrigans » correspond à la parcelle communale cadastrée 
section BH numéro 143, d’une superficie de 8 209 m². 

Il vous est proposé d’acter le transfert de propriété de l’emprise foncière du collège « Les Korrigans » au profit du 
Département, à titre gratuit. 

CONSIDERANT l’avis de France Domaine en date du 18 novembre 2008 estimant la valeur vénale du bâtiment à 
1 371 827 euros, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’UNANIMITE 

AUTORISE la cession, à titre gratuit, au Département, de la parcelle cadastrée section BH numéro 143, d’une 
superficie de 8 209 m², 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente établi en la forme administrative, 

DIT que tous les frais afférents à cette vente seront à la charge du Département. 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 32 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Avenant de transfert du lot n° 1 (Terrassement – Voirie) relatif au marché d’extension du cimetière 
de Bellevue 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des Marchés Publics, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n° 2009-87 du 2 octobre 2009 attribuant le lot n° 1 (Terrassement-voirie) du marché 
d’extension du cimetière de Bellevue à la Société SCREG OUEST de GUIDEL, 

VU la lettre du 4 janvier 2010 par laquelle le Président Directeur Général de la Société SCREG OUEST nous a 
informé de la cession du fonds de commerce de GUIDEL à la Société COLAS CENTRE OUEST de LOCOAL-
MENDON, 

VU les pièces justificatives fournies par la Société SCREG OUEST concernant ce transfert,  

CONSIDERANT que la Société COLAS CENTRE OUEST présente toutes les garanties pour exécuter les 
prestations dans les mêmes conditions que le titulaire initial, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de conclure un avenant pour transférer le marché n° 511 à la Société COLAS 
CENTRE OUEST, sans modification des autres clauses contractuelles, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à, l’ UNANIMITE 
 
ENTERINE 
l’avenant n° 1 au marché n° 511 ayant pour objet le transfert de ce marché de la Société SCREG OUEST à la 
Société COLAS CENTRE OUEST, 
 

DONNE 
pouvoir au Député-Maire ou à l'Adjoint délégué pour signer l’avenant de transfert avec la Société COLAS 
CENTRE OUEST, dont le siège social est situé 2, rue Gaspard Coriolis – 44307 NANTES CEDEX 3, ainsi que 
toutes les pièces nécessaires à ce transfert. 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 33 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Demande de subvention dans le cadre de la dotation globale d’équipement 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU le courrier de la Préfecture du Morbihan en date du 22 janvier 2010 relatif à la programmation 2010 de la 
Dotation Globale d'Equipement, 

VU le projet d'aménagement du carrefour des Korrigans afin de sécuriser les abords du collège des Korrigans,   

CONSIDERANT que le montant total des travaux (hors effacement de réseaux) est estimé à 195 000 € HT 

CONSIDERANT que la part des travaux portant sur le domaine public communal est estimée à 98 080 € HT  



CONSIDERANT qu'au titre de la Dotation Globale d’Equipement, le plafond de la dépense subventionnable pour 
les travaux de sécurité routière en agglomération (hors réseaux et travaux paysagers) est de 160 000 € H.T. et que 
le taux applicable est de 27%,  

CONSIDERANT par ailleurs la possibilité de subvention accordée par le Conseil Général,   

VU l'avis  favorable émis par la commission de travaux lors de sa réunion du 16 mars 2010,  

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE 
Le projet d'aménagement du carrefour des Korrigans afin de sécuriser les abords du collège des Korrigans,   
 
SOLLICITE 
Pour cette opération l’aide de l’Etat au titre de la Dotation Globale d’Equipement et l’aide du Conseil Général,  
 
DIT 
Que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées par l'Etat ou le Conseil Général, 
 

Dépenses H.T. % Recettes H.T. % 

  Travaux 
  Honoraires 
  Autres (à 
préciser) 

 
 

94530 € 
 

3500€ 

100%  Etat DGE 
 Etat Autres ( à 
préciser ) 
 Région  
 Département  
 Commune 
  

        26 468€ 
                0€ 
                0€ 
       14 704 € 
       56 858 € 

27% 
 
 
15%  
58% 

TOTAL 98 030 € 100% TOTAL 98 030 € 100
% 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 34 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Convention multi services Nuisibles 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la convention proposée par la Fédération Morbihannaise de Défense contre les Ennemis des Cultures 

(FEMODEC), 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Commune de Carnac de conclure une convention avec la 

FEMODEC afin de contrôler, maîtriser et réguler les populations d’organismes nuisibles,  

VU l'avis favorable de la commission finances et développement économique du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  
 
DECIDE 
De signer la convention proposée par la FEMODEC sise 8, avenue Edgar Degas – 56003 VANNES 



 
DIT 
Que l’engagement est conclu pour une année civile, reconductible tacitement avec la possibilité de le dénoncer 
dans un délai de deux mois 
 
Que la cotisation s’élève à 400 euros pour l’année 2010, le montant sera réévalué tous les ans selon l’indice des 
services, 
 
Que la dépense sera imputée au compte 6281, fonction 12. 
 
DONNE 
Pouvoir au Maire et à l'adjoint délégué pour signer tout acte devant intervenir. 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 35 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Adhésion à la Charte du Comité 21 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la conférence des Nations Unies sur l’environnement et le Développement, réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 

juin 1992, 

VU les statuts de l’association à but non lucratif « comité 21 » créée en 1995 pour faire vivre en France l’Agenda 

21. 

VU la charte du comité 21 et le dossier d’adhésion, 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Commune de Carnac d’adhérer à cette structure, afin de poursuivre 

les actions déjà engagées en direction du développement durable, dans la recherche d’une amélioration de la 

qualité de vie de ses administrés, 

VU l’avis favorable de la commission environnement et développement durable du 25 février 2010 

VU l'avis favorable de la commission finances et développement économique du 12 mars 2010, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  
 
DECIDE 
D’adhérer à l’association Comité 21 (Comité Français pour l’Environnement et le Développement Durable) sise 
132 rue de Rivoli -75001 PARIS- 
 
DIT 
Que l’engagement est conclu pour une année civile et est reconduite tacitement tous les ans, sauf dénonciation par 
l’une des parties, avec préavis de deux mois, 
 
Que la cotisation s’élève à 1 000 euros par année civile. 
 
Que la dépense sera imputée au compte 6281, fonction 830. 
 
DONNE 
Pouvoir au Maire et à l'adjoint délégué pour signer tout acte devant intervenir. 

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 36 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Convention de servitude pour l’installation d’un câble de réseau électrique souterrain – Rosnual- 
 
 
 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

Vu la proposition d’Electricité Réseau Distribution France ( ERDF) dont le siège social sise Tour Winterthur, 102 

terrasse Boieldieu, 92 085 LA DEFENSE Cedex, 

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 2 février 2010, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE , 
 
APPROUVE 
L’établissement d’une convention de servitude avec ERDF pour la mise en place d’un câble de réseau électrique 
souterrain de 20 Kva à ROSNUAL en CARNAC, sur les parcelles cadastrés M 253, M 208, M 209. 
 
DONNE 
Pouvoir au Maire et à l'adjoint délégué pour signer les conventions de servitude correspondantes. 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 37 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

Objet : Convention de servitude pour l’installation d’un câble de réseau électrique souterrain – Rosnual- 
 
 
 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

Vu la proposition d’Electricité Réseau Distribution France ( ERDF) dont le siège social sise Tour Winterthur, 102 

terrasse Boieldieu, 92 085 LA DEFENSE Cedex, 

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 2 février 2010, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE , 
 
APPROUVE 
L’établissement d’une convention de servitude avec ERDF pour la mise en place d’un câble de réseau électrique 
souterrain de 20 Kva à ROSNUAL en CARNAC, sur les parcelles cadastrés M 253, M 208, M 209. 
 
DONNE 
Pouvoir au Maire et à l'adjoint délégué pour signer les conventions de servitude correspondantes. 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 38 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Convention de servitudes pour l’installation d’un poste de transformation électrique – Kerléarec.  
 
 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

Vu la proposition d’Electricité Réseau Distribution France ( ERDF) dont le siège social sise Tour Winterthur, 102 

terrasse Boieldieu, 92 085 LA DEFENSE Cedex, 

VU l’avis FAVORABLE de la commission travaux du 02 février 2010, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 
APPROUVE 
L’établissement d’une convention de servitude  avec ERDF pour l’installation d’un poste de transformation 
électrique  sur la parcelle cadastrée G 1303 d’une surface de 12 m2 au lieu dit KERLÉAREC, ,. 
 
DONNE 
Pouvoir au Maire et à l'adjoint délégué pour signer les conventions correspondantes d’occupation du dit terrain. 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 39 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Contrôle de conception des nouvelles installations d’assainissement non collectif 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 à L 2212-4 et 2224-8 à L 

2224-11 

VU la loi sur l’eau de 1992, 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1311-1,   L.1311-2, L331-1 et L 331-11 

VU le Code de l’Environnement et notamment le livre II, titre I 

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle  des installations 

d’assainissement non collectif, 

VU l’arrêté du 7 septembre 2009  fixant les prescriptions techniques applicables au système d’assainissement non 

collectif, 

CONSIDERANT qu’en vertu de ses pouvoirs de police le Maire est responsable  de la salubrité et la santé 

publique sur la commune, 

CONSIDERANT que les communes doivent, dans le cadre d’un service public industriel et commercial, prendre 
en charge les dépenses de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif comprenant la vérification 



technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages ainsi que la vérification 
périodique de leur bon fonctionnement et entretien. 

CONSIDERANT que l’étude de zonage n’apporte pas les éléments techniques justificatifs suffisants à l’échelle de 
la parcelle et que les éléments déclaratifs des formulaires de renseignements relatifs aux nouveaux projets 
n’apportent pas les justifications suffisantes du choix des filières, notamment de leur adéquation avec la nature 
du sol 

CONSIDERANT, que par conséquent, il est nécessaire que tout nouveau projet d’assainissement non collectif 
fasse l’objet d’une étude particulière de sol et de filière, à la parcelle, à fournir par le pétitionnaire demandeur. 

CONSIDERANT que cette étude permettrait non seulement à la commune d’acquérir les éléments de contrôle 
suffisants, mais aussi au pétitionnaire de disposer d’éléments de choix pertinents pour la définition du projet car 
le pétitionnaire reste responsable de la filière proposée, la commune devant s’assurer de la conformité de cette 
proposition avec la règlementation.  

CONSIDERANT que cette proposition permettra une meilleure garantie de la bonne conception du projet, tant 
pour le demandeur que pour le contrôleur. 

VU l’avis FAVORABLE de la commission de travaux du 02 février 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 
 
DECIDE 
Que tout nouveau projet d’installation d’une filière d’assainissement non collectif, notamment à l’occasion d’une 
demande de permis de construire, fera l’objet d’une étude de sol et de la filière, à la charge et aux frais du 
pétitionnaire. 

Cette étude concernera donc autant un projet de réhabilitation de l’assainissement pour un immeuble existant, 
qu’un projet de construction neuve. 

Cette étude devra être conduite sur la base du contenu minimal clairement défini et présenté ce jour au conseil 
municipal. Il sera  annexé à la présente délibération. 

Cette étude devra accompagner le formulaire de renseignements relatif au projet d’assainissement non collectif, 
pour permettre à la commune de réaliser le contrôle de conception règlementairement obligatoire. 

 
DIT 
Que le Maire en vertu de ses pouvoirs de police prendra un arrêté municipal reprenant ces dispositions auquel 
sera annexé le contenu minimal cité plus haut et fera l’objet d’une information, notamment par affichage en 
Mairie. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 40 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

Objet : Personnel Communal – Modification du tableau des effectifs – Transformation d’emplois 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

VU le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995 portant statut particulier du cadre d'emplois des Rédacteurs 
territoriaux, 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux, 



VU le tableau des effectifs de la commune, 

CONSIDERANT, par ailleurs, qu'il est nécessaire de requalifier certains emplois pour tenir compte de 
l'évolution des missions et des niveaux de responsabilités,  

CONSIDERANT qu'il est, par conséquent, indispensable de modifier le tableau des effectifs en créant et 
en transformant certains emplois, 

CONSIDERANT qu'il est aussi nécessaire de modifier la délibération du 21 novembre 2002 sur le régime 
indemnitaire, 

VU le budget de la commune, 

VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 mars 2010, 

Après avoir entendu son rapporteur, 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

DECIDE , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

- de transformer à compter du 1 janvier 2010 : 

. 1 emploi d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe à temps complet en Rédacteur à temps complet, 

- de transformer à compter du 17 mai 2010 : 

. 1 emploi de Chef de Service de classe normale à temps complet en Chef de service de classe supérieur à 
temps complet, 

- de tenir compte de ces modifications dans l'application de la délibération du 20 novembre 2002 sur le 
régime indemnitaire, 

DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au budget de l'exercice considéré 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 41 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Modification du régime indemnitaire : prime de rendement et de service filière technique : nouvelle 
base réglementaire 

 
VU le Code général des collectivités territoriales 
VU le budget communal 
VU la délibération 2002-30 du 21 novembre 2002 définissant les modalités du régime indemnitaire du 
personnel communal 
VU la délibération 2005-90 du 27 mai 2005 relative à la prime de rendement et de service 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 88, 
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984, 
VU le décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 relatif à la prime de service et de rendement allouée à 
certains fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 



VU l’arrêté du 15 décembre 2009 fixant les montants des primes de service et de rendement allouées à 
certains fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
CONSIDERANT que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, il appartient à 
l’assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes la nature, les conditions d’attribution et 
le taux moyen annuel de la prime de service et de rendement applicables à chaque grade, 
CONSIDERANT qu’il appartient aux collectivités territoriales de délibérer pour prendre en compte le 
changement de fondement juridique et le nouveau mode de calcul qui est en vigueur à compter du 17 
décembre 2009 
CONSIDERANT que la prime est désormais fixée en montant et non plus en pourcentage du traitement brut 
moyen du grade 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

DECIDE   

•  La prime de service et de rendement, en application du décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 
et arrêté du 15 décembre 2009 applicables aux corps de référence, est attribuée aux fonctionnaires titulaires, 
stagiaires et aux agents non titulaires relevant des grades suivants : 
 
Grades Effectifs Taux annuel de base en 

euros 
Montant individuel 
Maximum en euros 

Ingénieur 1 1659 3318 
Technicien supérieur chef 1 1400 2800 
Technicien supérieur 1 1010 2020 
Contrôleur de travaux 
principal 

2 1289 2578 

Contrôleur de travaux 1 986 1972 
  

• Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le montant individuel de la P.S.R 
tiendra compte non seulement des responsabilités, du niveau d’expertise, et des sujétions spéciales liées à l’emploi 
occupé et la qualité des services rendus mais également des critères suivants : 

o Manière de servir de l’agent 

o L’animation d’une équipe 

o La charge de travail 

o La disponibilité de l’agent 

• La prime de rendement et de service sera versée mensuellement 

• La prime de rendement et de service fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants ou les taux seront modifiés ou revalorisés par un texte réglementaire 

• Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er avril 2010  

• L’attribution individuelle décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel 

• Les crédits correspondants seront inscrits au budget 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 42 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Convention Caf Azur Forfait Passion avec la caisse d’allocations familiales du Morbihan  

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le budget de la commune,  
 
VU la volonté de la Caisse D’Allocations Familiales de favoriser l’accès pour les jeunes bénéficiaires du Caf 
Azur Forfait Passion, en participant financièrement aux inscriptions annuelles des activités sportives et culturelles 
initiées par les collectivités locales, 
  
VU la participation financière de la Caisse D’Allocations Familiales de 35€ pour une activité pour l’année 
scolaire 2009-2010, puis de 45€ à compter de l’année scolaire 2010-2011, 
 
CONSIDERANT le développement d’activités hebdomadaires extra-scolaires à vocation sportive et culturelle 
proposées par le service enfance jeunesse, 
 
CONSIDERANT que la convention signée en novembre 2006 a pris fin en juin 2009,  
 
CONSIDERANT que la Caisse d’Allocations Familiales demande la signature d’une nouvelle convention pour les 
années 2009, 2010, 2011, 2012. 

VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 mars 2010, 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE 
 
 
DECIDE 
 
D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention Caf Azur Forfait Passion concernant les trois années 
scolaires suivantes : 2009/2010, 2010/2011, 2011/2012. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 43 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Convention financière pour l’accueil de loisirs sans hébergement des 6-12 ans et les 
séjours de vacances avec l’association « Centre d’animation et de loisirs des mégalithes » 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le budget de la commune,  

CONSIDERANT la volonté de promouvoir l’accueil de loisirs et les séjours de vacances proposés par 
l’association « Centre d’Animation et de Loisirs des Mégalithes » pour les Carnacois, Plouharnelais et 
Trinitains,  

CONSIDERANT la nécessité de répartir le financement des actions par rapport à la fréquentation des 
enfants de plus de 6 ans afin de tenir compte des compétences communales en faveur de l’enfance 
jeunesse,  

CONSIDERANT l’intérêt de baser l’aide financière sur un montant forfaitaire horaire afin d’harmoniser 
les modalités de financement sur celles de la prestation de service de la Caisse d’allocations familiales, 

Vu le projet de convention,  

VU l'avis favorable émis par la commission des finances, réunie le 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

DECIDE d'attribuer à l'association « Centre d’Animation et de Loisirs des Mégalithes » un montant 
forfaitaire horaire par enfant pour l’année 2010 de 4,25€ (ce montant sera indexé chaque année sur 
l’indice des prix à la consommation calculé par l’INSEE) concernant :  

- L’accueil de loisirs et les séjours de vacances pour les 6-12 ans les mercredis et pendant les 
vacances scolaires,  

- Les séjours de vacances uniquement pour les 13-17 ans, dont le projet pédagogique sera validé par 
les élus référents des communes concernées. 

DIT que la dépense correspondante sera imputée au compte 6574 fonction 422 du budget communal, 

AUTORISE Le Député-Maire à signer la convention financière pour l’accueil de loisirs sans 
hébergement des 6-12 ans et les séjours de vacances avec l’association « Centre d’animation et de loisirs 
des mégalithes » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 44 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Délégation du conseil municipal au Maire 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU la délibération n°2008/05 du Conseil Municipal du 15 mars 2008 donnant délégation au Maire en 
vue de prendre la totalité des décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU l’article 10 de la loi n°2009-179 du 17 février 2009 pour l’accélération des programmes de 
construction et d’investissement publics et privés, modifiant l’alinéa 4 de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT que le Maire peut recevoir délégation du conseil municipal pour prendre toute 
décision relative aux marchés publics sans limitation de montant, et pour les avenants, quel que soit le 
pourcentage d’augmentation de ceux-ci, 

VU l’avis favorable de la commission des finances réunie le 12 mars 2010 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à, l’UNANIMITE 

ABROGE la délégation donnée au Maire en vertu de l’alinéa 4 de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, par délibération du 15 mars 2008, 

DONNE délégation au Maire en vue de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, soit : 

• De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, 
 

• De donner délégation pour les matières énumérées ci-dessus à un adjoint en cas d’absence ou 
d’empêchement du Maire. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 45 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

Objet: Modification de la convention d’objectifs avec l’office de tourisme  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le budget de la commune, 

VU la délibération du 19 septembre 2009 relative à la création d’un office de tourisme sous forme 
d’établissement public à caractère industriel et commercial, 



VU la délibération 2009-30 du 2 mars 2009 autorisant Monsieur le Député-Maire à signer la convention 
d’objectifs avec l’office de tourisme 

CONSIDERANT que l’article 9 de la convention d’objectifs stipule  que « les dépenses relatives à 
l’abonnement et à la consommation d’eau et d’électricité sont à la charge de la mairie de Carnac » 

CONSIDERANT que le chauffage de l’office de tourisme du bourg est au gaz, contrairement au 
chauffage de l’office de tourisme de la plage qui est électrique, 

CONSIDERANT que l’article 9 de la convention d’objectifs ne mentionne pas le gaz comme mode de 
chauffage possible de l’office de tourisme, 

CONSIDERANT que le chauffage est à la charge de la mairie, sans distinction de mode de chauffe 
(électricité ou gaz) 

VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

DECIDE  de compléter l’article 9 de la convention d’objectifs entre l’office de tourisme de Carnac et la 
mairie relative aux abonnements et consommables comme suit : « les dépenses relatives à l’abonnement 
et à la consommation d’eau, d’électricité et de gaz sont à la charge de la mairie de Carnac ». 

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer l’avenant devant intervenir. 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 46 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Demande de subvention dans le cadre de l’aide à la diffusion artistique 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT la politique d’animation culturelle conduite par la ville de Carnac pour animer Carnac à l’année,  

CONSIDERANT par ailleurs la possibilité de subvention accordée par le Conseil Général au titre de la diffusion 
artiostique,   

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE 

APPROUVE 
Le projet d'animation et de diffusion artistique de la ville de Carnac  
 
SOLLICITE 
L’aide du Conseil Général au titre du soutien à  

- la diffusion artistique, 
- la présence scénique 
- la diffusion musicale 
- aux manifestations oeuvrant pour le développement de la culture bretonne 

 
DIT 



que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées par le Conseil Général, 
 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 47 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

Objet : demande de subvention auprès du Conseil Général du Morbihan pour la diffusion d’un 
spectacle vivant en mai 2010 
 
VU le budget du Musée, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le programme des activités culturelles du Musée pour l’année 2010, 

CONSIDERANT l’intérêt de ce projet pour la Commune, 

CONSIDERANT que le montant du spectacle est de 1300 € TTC (prix forfaitaire, incluant l’ensemble 

des frais de la troupe), 

VU l’avis favorable de la Commission du Musée réunie le 26 octobre 2009, 

VU l’avis favorable de la Commission des Finances réunie le 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

DECIDE  de solliciter une aide financière maximum de la part du Conseil Général du Morbihan, 

DIT  que les dépenses seront inscrites au budget annexe du musée. 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 48 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 
Objet : Avenants aux marchés pour la construction d’une médiathèque, atelier musical, auditorium 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des Marchés Publics, 

VU le budget communal, 

VU les délibérations n° 2008-66 du 4 juillet 2008, n° 2008-85 du 8 août 2008 et n° 2008-107 du 14 novembre 2008 
attribuant les 20 marchés aux entreprises concernées par la construction de la médiathèque, atelier musical, auditorium, 

CONSIDERANT que des travaux supplémentaires ont dû être engagés pour mener à bien le chantier,  

VU les demandes présentées par les entreprises pour les lots n° 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 14, 

VU l’avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres du 11 mars 2010, 

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 12 mars 2010, 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE , 
 
APPROUVE 
les avenants présentés par les différentes entreprises pour un montant total TTC de 41 982,28 € dont  détail ci-
après : 

N° 
Lot 

Nom des Entreprises Montant initial 
du marché 
(TTC) 

Montant  
(TTC)des travaux 
modificatifs 

% 

de l’avenant 

Nouveau 
montant du 
marché (TTC) 

2 SERC 696 670,00 €     - 23 353,40 €     - 3,35 % 673 316,60 € 

4 EURL JEGO 180 947,28 € 7 763,72 € 4,29 % 188 711,00 € 

5 CMBS 113 845, 03 € 4 423,82 € 3,89 % 118 268,85 € 

6 ALUMINIUM de 
BRETAGNE 

383 283,31 €       11 118,02 € 2,90 % 394 401,33 € 

7 AMG 147 239,56 €       - 5 960,14 €     - 4,05 % 141 279,42 € 

8 ATLANTIC MOBILIER 124 787,18 €          5 046,17 € 4,04 % 129 833,35 € 

9 PICARD 193 178,39 €  1 832,35 € 0,95 % 195 010,74 € 

10 SUD BRETAGNE 
PLAFOND 

  54 790,10 €   - 805,36 €     - 1,47 %  53 984,74 € 

11 ARENA CARRELAGE   87 200,04 €        11 557,28 € 13,25 % 98 757,32 € 

12 GOLFE PEINTURE   47 628,33 €  7 070,11 € 14,84 % 54 698,44 € 

14 DAERON SA 237 490,22 €        23 289,71 €   9,81 %      260 779,93 € 

DONNE 
pouvoir au Député-Maire ou à l'Adjoint délégué pour signer les avenants et toutes les pièces devant intervenir. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 49 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

Objet : Médiathèque  - Acquisitions de documents multimédia - Demande de subvention 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU le projet de Médiathèque, 

Considérant la volonté de la municipalité de participer au développement de l’activité culturelle sur la commune,  

Considérant que le Conseil Général du Morbihan participe financièrement à la constitution et à la diffusion des 
collections en bibliothèques, notamment au titre de l’achat de documents multimédia (cédéroms, compacts 
disques et DVD),  

Considérant que pour l’acquisition de documents multimédia, le plafond des dépenses subventionnables est de 3 
050 € HT au taux de 50%, soit un maximum de 1 525 €,  

Considérant qu’il s’agit pour la médiathèque de Carnac de constituer un fonds multimédia de base, en acquérant 
des collections tout public, récentes et attractives, à destination du prêt et de la consultation sur place pour tous les 
publics,  

Considérant que le coût HT de ces acquisitions de documents multimédia est estimé à 22 408 € HT (14 883 € HT 
pour la musique et 7525 € HT pour les DVD), 

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 



LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE 

SOLLICITE 
L’aide financière du Conseil Général du Morbihan pour l’acquisition de documents multimédia destinés à la 
médiathèque de Carnac, 

DIT 
Que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées, 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 2010 – 50 

 
SEANCE DU 26 MARS 2010 

 
 

Objet : Médiathèque  - Acquisitions d’ouvrages imprimés - Demandes de subventions 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU le projet de Médiathèque, 

Considérant la volonté de la municipalité de participer au développement de l’activité culturelle sur la commune,  

Considérant que le Conseil Général du Morbihan participe financièrement à la constitution et à la diffusion des 
collections en bibliothèques, notamment au titre de l’achat d’ouvrages imprimés (livres et périodiques), pour un 
plafond des dépenses subventionnables de 3 050 € HT au taux de 50%, soit un maximum de 1 525 €,  

Considérant que le Centre National du Livre peut également apporter sa participation financière, 

Considérant qu’il s’agit pour la médiathèque de Carnac de constituer un fonds imprimé de base, en acquérant des 
collections tout public, récentes et attractives, à destination du prêt et de la consultation sur place pour tous les 
publics,  

Considérant que le coût de ces acquisitions d’imprimés est estimé à 44 379 € HT (42 080 € HT pour les livres et 
2 299 € HT pour les périodiques), 

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE, 
 
SOLLICITE 
L’aide financière du Conseil Général du Morbihan et du Centre National du Livre pour l’acquisition d’ouvrages 
imprimés destinés à la médiathèque de Carnac, 
 
DIT 
Que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées par le Centre National du Livre et/ou le Conseil Général, 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 

 
 
 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 51 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Médiathèque  - Acquisition de mobilier et de matériel - Demande de subvention 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU le projet de Médiathèque, 

Considérant la volonté de la municipalité de participer au développement de l’activité culturelle sur la commune,  

Considérant que le Conseil Général du Morbihan participe financièrement à l’équipement des bibliothèques et 
médiathèques, notamment au titre de l’achat de mobilier et de matériel adaptés aux bibliothèques que le plafond 
de dépense subventionnable est de 30 500 € HT au taux de 50%, soit un maximum de 15 250 €, 

Considérant que l’État peut apporter sa participation au titre de la DGD (Dotation Globale de Décentralisation) 
dont le plafond de dépense subventionnable est de 316 € HT/m² soit 206 980 € HT pour les 655 m² de la 
médiathèque, 

Considérant que les équipements de la future médiathèque comprennent l’aménagement avec du mobilier 
spécifique des zones d’accueil, de présentation des collections (capacité à terme de 30 500 documents), de 
consultation sur place (65 places assises), d’animation et d’exposition, l’espace multimédia (4 postes et un accès 
Wifi), les services internes (deux bureaux, un atelier, une réserve). 

Considérant que le coût  de ces équipements est estimé à 145 251  € HT, 

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE, 

SOLLICITE 
L’aide financière du Conseil Général du Morbihan et de l’État pour l’acquisition de mobilier et matériel destiné à 
l’équipement de la médiathèque de Carnac,  

DIT 
Que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées par l'État et/ou le Conseil Général, 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 

 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 52 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Médiathèque  - Acquisition de mobilier et de matériel - Demande de subvention 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 



VU le projet de Médiathèque, 

Considérant la volonté de la municipalité de participer au développement de l’activité culturelle sur la commune,  

Considérant que le Conseil Général du Morbihan participe financièrement à l’équipement des bibliothèques et 
médiathèques, notamment au titre de l’achat de mobilier et de matériel adaptés aux bibliothèques que le plafond 
de dépense subventionnable est de 30 500 € HT au taux de 50%, soit un maximum de 15 250 €, 

Considérant que l’État peut apporter sa participation au titre de la DGD (Dotation Globale de Décentralisation) 
dont le plafond de dépense subventionnable est de 316 € HT/m² soit 206 980 € HT pour les 655 m² de la 
médiathèque, 

Considérant que les équipements de la future médiathèque comprennent l’aménagement avec du mobilier 
spécifique des zones d’accueil, de présentation des collections (capacité à terme de 30 500 documents), de 
consultation sur place (65 places assises), d’animation et d’exposition, l’espace multimédia (4 postes et un accès 
Wifi), les services internes (deux bureaux, un atelier, une réserve). 

Considérant que le coût  de ces équipements est estimé à 145 251  € HT, 

VU l’avis favorable émis par la commission des finances lors de sa réunion du 12 mars 2010, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’ UNANIMITE, 

SOLLICITE 
L’aide financière du Conseil Général du Morbihan et de l’État pour l’acquisition de mobilier et matériel destiné à 
l’équipement de la médiathèque de Carnac,  

DIT 
Que la commune couvrira les dépenses restant à sa charge, déductions faites des subventions qui pourraient être 
accordées par l'État et/ou le Conseil Général, 

DONNE 
Pouvoir au Député-maire ou à l'adjoint délégué pour signer tout document devant intervenir. 

 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N° 2010 – 53 
 

SEANCE DU 26 MARS 2010 
 

 

Objet : Modification de la composition de la commission urbanisme 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-22  

VU la délibération 2008-07 du 21 mars 2008 portant désignation des membres des différentes commissions 
municipales et notamment les membres de la commission d’urbanisme, 

VU la demande de la liste « Réagissons pour Carnac » en date du 24 mars 2010 sollicitant une modification de 
son représentant au sein de cette commission, 

VU la candidature de Monsieur Bernard DUJOURDY pour remplacer Madame Christine LAMANDE au sein de 
la commission urbanisme, 

 
Chaque conseiller municipal a remis dans l’urne son bulletin de vote. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 



Premier tour de scrutin 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 24 
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 
66 du Code électoral 

1 

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés 23 
Majorité absolue 12 
  
A obtenu :  
Monsieur Bernard DUJOURDY 23 
  
  
 
A été élu, à  la MAJORITE ABSOLUE  des suffrages avec 23 voix :  
 
PAR CONSEQUENT, la composition de la commission d’urbanisme  s’effectue de la manière suivante : 

 Monsieur le Député-Maire, président de droit et, 
 

 Madame Madeleine BERNARD 
 Monsieur Michel BAGARD 
 Monsieur Gérard MARCALBERT 
 Monsieur Michel DURAND 
 Monsieur Patrick LE FORMAL 
 Madame Geneviève SIMON 
 Monsieur Bernard DUJOURDY 

 
Et la délibération 2008-07 du 21 MARS 2008 est modifiée 

 


